
                                                     ATOME BB-CC 

TERRITOIRES 
DE 

RECRUTEMENT 

-Chicoutimi 
-La Baie 
-Falardeau 

-Jonquière 
-St-Ambroise 

Lac-St-Jean 
Est 
-Alma 
-Métabet 
-St-Bruno 

Lac St-Jean 
Ouest 
-St-Félicien 
-Mashteuiasht 
-Roberval 

Lac St-Jean 
Nord 
-Dolbeau- 
Mistassini 
-Normandin 

 
NOMBRE DE 

JOUEURS 
 

 
205 

 

 
139 

 
104 

 
110 

 
42 

 
NOMBRE 
D’ÉQUIPES 

 

 
2 BB 
2 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
 

1 CC 
 

RECOMMANDATIONS :  

Reconduire la classification BB-CC, avec une ligue BB à 5 équipes et une ligue CC à 6 équipes. 

Joueurs de premières années : atome BB : 2 atome CC : 3 

Nombre de défenseurs obligatoires : 5  minimum (il est suggéré de prendre 6 défenseurs par 

équipe si le potentiel est là par souci de développement) 

Francs Jeu :  50% du nombre de parties totales prévues au calendrier 



                                                     PEE-WEE BB-CC 

TERRITOIRES 
DE 

RECRUTEMENT 

-Chicoutimi 
-La Baie 
-Falardeau 
 

-Jonquière 
-St-Ambroise 

Lac-St-Jean 
Est 
-Alma 
-Métabet 
-St-Bruno 

Lac St-Jean 
Ouest 
-St-Félicien 
-Mashteuiasht 
-Roberval 

Lac St-Jean 
Nord 
-Dolbeau- 
Mistassini 
-Normandin 

 
NOMBRE DE 

JOUEURS 
 

 
183 

 
119 

 
104 

 
104 

 
68 

 
NOMBRE 
D’ÉQUIPES 

 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
 

1 CC 
 

RECOMMANDATIONS :  

Reconduire la classification BB-CC, une ligue BB à 4 équipes et une ligue CC à 5 équipes. 

Joueurs de premières années : pee-wee BB : 3 pee-wee CC : 3 

Nombre de défenseurs obligatoires :  : 5  minimum (il est suggéré de prendre 6 défenseurs par 

équipe si le potentiel est là par souci de développement) 

Francs Jeu :  50% du nombre de parties totales prévues au calendrier 



                                                     BANTAM BB-CC 

TERRITOIRES 
DE 

RECRUTEMENT 

-Chicoutimi 
-La Baie 
-Falardeau 

-Jonquière 
-St-Ambroise 

Lac-St-Jean 
Est 
-Alma 
-Métabet 
-St-Bruno 

Lac St-Jean 
Ouest 
-St-Félicien 
-Mashteuiasht 
-Roberval 

Lac St-Jean 
Nord 
-Dolbeau- 
Mistassini 
-Normandin 

 
NOMBRE DE 

JOUEURS 
 

 
184 

 
121 

 
119 

 
85 

 
42 

 
NOMBRE 
D’ÉQUIPES 

 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
 

1 CC 

 
 

1 CC 
 

RECOMMANDATIONS :  

Reconduire la classification BB-CC avec une ligue à 7 équipes BB-CC, les équipes CC étant 

surclassées et formées par un repêchage équilibrée. 

Francs Jeu : 14 parties sur 30 ou un minimum de 45% des parties selon le nombre au 

calendrier 



                                                     MIDGET BB-CC 

TERRITOIRES 
DE 

RECRUTEMENT 

-Chicoutimi 
-La Baie 
-Falardeau 

-Jonquière 
-St-Ambroise 

Lac-St-Jean 
Est 
-Alma 
-Métabet 
-St-Bruno 

Lac St-Jean 
Ouest 
-St-Félicien 
-Mashteuiasht 
-Roberval 

Lac St-Jean 
Nord 
-Dolbeau- 
Mistassini 
-Normandin 

 
NOMBRE DE 

JOUEURS 
 

 
176 

 
121 

 
129 

 
91 

 
54 

 
NOMBRE 
D’ÉQUIPES 

 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
1 BB 
1 CC 

 
 

1 BB ou CC 
À DÉTERMINER 

 
 

1 CC 

 

RECOMMANDATIONS :  

Il y aura du midget AA en 2011-2012 

Chibougamau évoluera dans le BB  à moins d’un changement de région. 

Il y a deux scénarios : 

1. Une ligue BB à 5 équipes avec St-Félicien (la ligue doit voir avec eux) et une ligue CC à 6 

équipes. 

2. Une ligue BB à 4 équipes et une ligue CC à 7 équipes 



                                                 SIMPLE LETTRE 

 

RECOMMANDATIONS :  

 

Maître entraîneur : Trouver des candidats dans les hockeys mineurs et soumettre les 

candidatures à Daniel Paradis et Marco Lavoie pour Hockey Québec subvention 2500$ 

Tableau de classification  novice (adapter afin qu’un minimum de 33% des jeunes évoluent  dans 

les équipes A pour avoir une équité entre les équipes au niveau régional, la classe C est plaçée 

dans le tableau à l’endroit jugé requis) 

Nombres 

d’équipes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

A 1 1 1 2 2 3 3 4 4 4 

B  1 2 2 3 3 4 4 5 6 

N.B. Le nombre d’équipes doit être validé avec le registraire régional 

Junior B 

Avoir un minimum de 5 équipes pour former une ligue, les hockeys mineurs devront 

aviser le responsable du comité simple lettre avant la date prévue sur l’échéancier 

régional 2011-2012. 



    PROJET DE RÈGLEMENTS 

MISE À JOUR POUR 2011-2012  21 février 2011   Ajout : en noir 

Comité opérationnel 

Politique de fonctionnement suivi des joueurs 1er niveau (AA)   

Étape 1 : Évaluation des joueurs (détection du talent) 

Étape 2 : Suivi d’identification des joueurs par les membres du personnel hockey des organisations AA conjointement avec les 

responsables du comité opérationnel qui élaborent la base de données par regroupement d’année. 

Étape 3 : Invitations lancées à tous les joueurs à participer aux pré-camps et camps d’entraînements  dans les catégories et les classes 

suivantes (envois postaux ou par courriel aux joueurs inscrits sur les formules T-112); 

 Midget AA (Midget AAA-Espoir-BB-CC) 

 Midget Espoir 15 ans (Bantam AA-BB-CC-A) 

 Bantam AA (Bantam AA-BB-CC-A, Pee-wee AA-BB-CC) 

 Pee-wee AA (Pee-wee AA-BB-CC-A, Atome BB-CC) 

Étape 4 : Suivi de participation aux pré-camps et aux camps par les intervenants des organisations AA (présences, refus, coupures, quitter 

sans avoir été retranché). Les parents des joueurs absents sont contactés par les intervenants des organisations pour obtenir les 

informations requises  de l’absence.  

Étape 5 : Le rapport de participation est fourni aux responsables de la Structure Intégrée et à la région. 

Étape 6 : Un suivi est effectué par le coordonateur régional aux conseillers techniques du territoire de recrutement de provenance du 

joueur en question, l’association de hockey mineur du joueur en question est également avisée (président). 

Étape 7 : Le joueur qui ne se présente pas (refus) au camp AA ou quitte le camp du AA de son propre chef est avisé par son association de 

hockey mineur de son refus de participer au territoire de recrutement et de la décision le concernant pour l’année en question 

selon les règles administratives de Hockey Québec en vigueur et le cas échéant selon la politique régionale entérinée et 

applicable. (Une lettre est envoyée au président du hockey mineur de provenance du joueur et aux parents du joueur) 

 



Politique joueurs de première année 

(Les joueurs sont libres de se présenter la première année dans la catégorie AA, 1er niveau) 
 
Politique joueurs de 2ième année 
(Tous les joueurs sont tenus de se présenter pour participer dans la catégorie AA, 1er niveau) 
(Les joueurs ne respectant pas les règles administratives de Hockey Québec 4.5 B. dans son intégralité seront assujettis à  4.5 B iv) Refus de 
participation au territoire de recrutement. 
 
Joueurs provenant du midget AAA ou repêchés dans la LHJMQ 
 
Les joueurs ayant évolué au niveau midget AAA une saison ou repêché dans la LHJMQ sont tenus de se présenter au midget AA ou au junior 
AA ou au Collégial AA advenant le refus de retourner au midget AAA pur une dernière saison. Le joueur assujettis aux conditions 
mentionnées  se verra refuser l’autorisation d’évoluer dans la catégorie midget double lettre ou midget simple lettre. 
 
Les joueurs de 16 et 17  ans retranchés du midget AAA et  les joueurs de 16-17 ans  identifiés provenant du midget double lettre  sont tenus 
de se présenter au midget AA. En cas de refus les joueurs ciblés seront sur classés au junior A. 
(Les joueurs ne respectant pas les règles administratives de Hockey Québec 4.5 B. dans son intégralité seront assujettis à  4.5 B iv) Refus de 
participation au territoire de recrutement. 
 
Hockey Saguenay-Lac-Saint-Jean entérine la proposition du comité organisationnel et de l’assemblée de ses membres de surclasser le joueur 
dans la catégorie supérieure au niveau simple lettre dans la classe A. Seule  une autorisation sur décision du conseil d’administration régional 
pourra permettre le sur classement d’un joueur dans la catégorie supérieure  au double lettre ou premier niveau AA. 
 
Daniel Paradis 
Directeur SI Élites 
Coordonateur 
Hockey Saguenay-Lac-Saint-Jean 



 

Comité de développement 

Politique de fonctionnement  suivi des joueurs double lettre 21 février 2011 

Étape 1. Évaluation des joueurs par les entraîneurs  et conseillers techniques durant la saison, les tournois, séries (au choix du territoire 

de recrutement)  

Étape 2. Les conseillers techniques doivent inviter les joueurs  des hockeys mineurs faisant partie du territoire de recrutement pour un 

pré-camp ou un camp de perfectionnement pour une évaluation. Les invitations peuvent être faites par lettre ou par courriel, le 

responsable des invitations doit s’assurer d’avoir les coordonnées des joueurs de tous les hockeys mineurs faisant partis de son 

territoire de recrutement par l’entremise de son registraire ou du registraire régional (formule t-112). Également le conseiller 

technique doit faire un suivi avec les hockeys mineurs (conseiller technique ou gouverneur) pour faire un suivi des joueurs ayant 

le potentiel pour évoluer double lettre. (il est fortement conseillé d’impliquer des gens de tous les hockeys mineurs dans le 

comité de sélection pour assurer une implication des tous.) 

Étape 3. Faire un suivi de participation aux pré-camps  et au camps de perfectionnement (présences, retranchements, refus, quitté sans 

avoir été retranché). Faire un suivi des absences avec le ou les hockeys mineurs. 

Étape 4. Organiser le camp de sélection final et coordonner le mode de sélection dans le respect des échéanciers et orientations requises.  

(Il est fortement conseillé d’impliquer des gens de tous les hockeys mineurs dans le comité de sélection pour assurer une 

implication des tous.) Faire un suivi des joueurs retranchés et sélectionnés aux hockeys mineurs pour le bon déroulement des 

sélections au niveau des équipes simple lettre. 

Étape 5. En cas de refus de se présenter du joueur identifié double lettre, aviser les hockeys mineurs de provenance du joueur concerné 

de l’application des règles administratives de Hockey Québec 4.5 et 4.5 B iv) refus de participation au territoire de recrutement 

et appliquer le sur classement dans le simple lettre A dans la catégorie supérieure.  



 

Guide des opérations et  des  responsabilités    DOUBLE LETTRE  21 février 2011 

Conseiller technique : Superviser et coordonner les opérations hockey du territoire de recrutement 

Rôle du territoire de recrutement :  Assurer une implication et l’harmonie de tous les hockeys mineurs faisant 

partis du territoire de recrutement, idéalement par la mise en place d’un 

protocole de fonctionnement. 

Responsabilités du territoire de recrutement :   S’assurer que les joueurs participent au territoire de  
recrutement double lettre et qu’ils évoluent dans le calibre 
approprié. Responsabilité des hockeys mineurs. 

 

Opérations à effectuer (par l’entremise du conseiller technique) : 

→   Planifier la sélection des entraîneurs en comité (valider les sélections avec les hockeys mineurs) 
→ Planifier les perfectionnements, pré-camps, camps (horaire, invitations, contenus, évaluation, suivi) 

Le territoire de recrutement doit s’assurer de la présence de tous les joueurs (ex : si il y a 3 hockeys 
mineurs, dresser la liste de tous les joueurs, demander les t-112 au registraire régional) 

→       S’assurer du respect de l’échéancier régional (date de formation, début et fin des camps)  
→ Pour les joueurs de 13-14 ans (organiser clinique de mise en échec obligatoire) 2h30 sur glace et 30 à 60 

minutes théoriques.  (Entraîneur avec qualification IC1) 
→ Procéder à l’évaluation des joueurs (en comité) et au classement de ceux-ci. 
→ S’assurer de l’évaluation des joueurs double lettre durant la saison et la remise des évaluations au 

coordonnateur régional en novembre. 
→ Assurer la supervision des entraîneurs double lettre et simple lettre (trouver des assistants pour superviser) 
→ Organiser des cliniques de perfectionnement durant les congés scolaires ou le soir (novice, atome, pee-wee 

en priorité) (cliniques : défenseurs, gardiens de but, power skating, tirs au but ,ect ) 


